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DEC191240DGDS
Décision portant création et renouvellement des formations de recherche en évolution

Le Président-Directeur général,
 
Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié, portant organisation et fonctionnement du Centre national de
la recherche scientifique ;
 
Vu le décret du 24 janvier 2018 portant nomination de M. Antoine PETIT aux fonctions de président du Centre
national de la recherche scientifique ;
 
Vu la décision DEC920520SOSI du 24 juillet 1992 modifiée portant organisation et fonctionnement des structures
opérationnelles de recherche ;
 
Vu la décision DEC050043DAJ du 10 octobre 2005 modifiée relative au suivi et à l'évaluation des unités et des
chercheurs relevant du CNRS ;
 
Vu la décision DEC100001DAJ du 21 janvier 2010 modifiée portant création et organisation des instituts et fixant la
liste des sections et des commissions interdisciplinaires concernées par leur activité ;
 
Vu l'avis émis par le comité scientifique ou le comité d'évaluation et le conseil de laboratoire de chacune des
formations, lorsqu'ils existent ;
 
Vu l'accord des cotutelles ;
 
Sur proposition du ou des directeurs d'institut concernés ;
 
Décide :
 
Art. 1. - Sont créées à compter du 1er janvier 2020 les formations de recherche en évolution suivantes, sous réserve
de la conclusion des conventions correspondantes :

Institut de rattachement : Institut de physique (INP)
 
Délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette
 

FRE n° 2038
Intitulé : Laboratoire Aimé Cotton (LAC)
Responsable : M. Olivier DULIEU, Directeur de recherche
Etablissement co-tutelle principale avec le CNRS : UNIVERSITE PARIS-SACLAY
Sections : 4, 25
Durée : 2 ans
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Institut de rattachement : Institut des sciences biologiques (INSB)

Délégation Ile-de-France Meudon

FRE n° 2041
Intitulé : Du gène à la graine
Responsable : Mme Annemarie KRAPP, Directeur de recherche
Etablissement co-tutelle principale avec le CNRS : INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE POUR
L'AGRICULTURE L'ALIMENTATION ET L'ENVIRONNEMENT, AGROPARISTECH pour le compte de
l'UNIVERSITE PARIS-SACLAY
Section : 23
Durée : 1 an

Institut de rattachement : Institut des sciences de l'ingénierie et des systèmes (INSIS)

Délégation Ile-de-France Gif-sur-Yvette

FRE n° 2036
Intitulé : Laboratoire Lumière-Matière aux Interfaces (LUMIN)
Responsable par intérim : M. Fabien BRETENAKER, Directeur de recherche  
Responsable adjoint par intérim : M. Bruno PALPANT, Professeur des universités  
Etablissement co-tutelle principale avec le CNRS : ENS PARIS-SACLAY pour le compte de l'UNIVERSITE
PARIS-SACLAY
Sections : 8, 4, 25
Durée : 2 ans

FRE n° 9012
Intitulé : Building large instruments for neuroimaging: from population imaging to ultra-high magnetic fields
(BAOBAB)
Responsable : M. Jean-François MANGIN, Directeur de recherche
Responsable adjoint : M. Cyril POUPON, Directeur de recherche
Etablissement co-tutelle principale avec le CNRS : COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE ET AUX
ENERGIES ALTERNATIVES, UNIVERSITE PARIS-SACLAY
Institut secondaire : Institut des sciences biologiques (INSB)
Section : 28
Durée : 2 ans

Art. 2. - Est renouvelée à compter du 1er janvier 2020 la formation de recherche en évolution suivante, sous réserve
de la conclusion de l'avenant à la convention correspondante :

Institut de rattachement : Institut des sciences humaines et sociales (INSHS)

Délégation Centre-Limousin-Poitou-Charentes

FRE n° 2014
Intitulé : Laboratoire d'économie d'Orleans (LEO)
Responsable : M. Christophe HURLIN, Professeur des universités
Responsable adjoint : M. Alexis DIRER, Professeur des universités
Etablissement co-tutelle principale avec le CNRS : UNIVERSITE D'ORLEANS, UNIVERSITE DE TOURS
Section : 37
Durée : 1 an

Art. 3. - La nomination du responsable, du responsable adjoint nommés par intérim et mentionnés à l'article 1 prend 
effet au 1er janvier 2020 pour une durée de 8 mois.
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Art. 4. - Le mandat des responsables, des responsables adjoints mentionnés aux articles 1, 2 prend effet au 1er
janvier 2020 pour la durée de la formation de recherche en évolution.

Art. 5. - La présente décision sera publiée au  du Centre national de la recherche scientifique.Bulletin officiel

Fait à Paris, le 19 décembre 2019

Le Président-Directeur général
Antoine PETIT
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